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ARTICLE 9 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 9 bis, adopté en commission à l’initiative du rapporteur, 
qui prévoit une exemption de peine pour les personnes qui coopèrent avec la justice en matière de 
corruption ou de trafic d’influence. Une telle disposition instaure une République de délateurs 
fraudeurs innocents.


